
ARTICLE 16

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident
d'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État
contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de
la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont
imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif
exerce personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au
sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables,
nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans l'État contractant où les
activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que
ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne
participent directement ou indirectement aux bénéfices de la personne visée
audit paragraphe.

ARTICLE 17

Pensions et rentes

1. Les pensions et rentes provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont aussi imposables dans le premier État contractant
conformément aux lois de cet État. Toutefois, dans le cas de paiements
périodiques d'une pension, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 20 p. 100 du
montant brut du paiement.

3. Les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent
et selon la législation de cet État, mais l'impôt ainsi établi ne peut excéder
15 p.100 de la fraction du paiement qui est assujettie à l'impôt dans cet État.
Toutefois, cette limitation ne s'applique pas aux paiements forfaitaires découlant
de l'abandon, de l'annulation, du rachat, de la vente ou d'une autre forme
d'aliénation de la rente, ni aux paiements de toute nature en vertu d'un contrat de
rente dont le coût était déductible, en tout ou en partie, dans le calcul du revenu
de toute personne ayant acquis le contrat.


